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AVANT-PROPOS

La délibération du 14 décembre 2015 a lancé la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal de la Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir. Cette délibération définit les 
modalités de concertation de la population que la collectivité souhaite mettre en œuvre tout au long de 
l’élaboration du projet de PLUi.

La concertation a été réalisée durant toute la procédure grâce à plusieurs outils de concertation qui 
ont marqué les différentes phases de l’élaboration du PLUi. Afin de construire un projet le plus partagé 
possible avec l’ensemble des acteurs du territoire, des temps d’échanges et de débats ont été organisés.

Le présent document présente le bilan de la concertation qui s’organise de la manière suivante:

• dans un premier temps, les principes de la concertation sont rappelés,

• dans un second temps, les modalités de concertation définies pour le PLUi  sont présentées,

• la troisième partie expose les outils d’information et de concertation qui ont été mis en place tout au 
long de la procédure, 

enfin, la conclusion synthétise le bilan de concertation.
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1. LA CONCERTATION : LE CADRE GÉNÉRAL
L’article L153-8 du Code de l’Urbanisme indique que le plan local d’urbanisme intercommunal est 
élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d’urbanisme, de document d’urbanisme en tenant lieu et de carte 
communale, en collaboration avec les communes membres. L’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale arrête les modalités de cette collaboration après avoir réuni 
une conférence  intercommunale rassemblant, à l’initiative de son président, l’ensemble des maires 
des communes membres.
La procédure d’élaboration du PLUi est la suivante :

Délibération du Conseil Communautaire
> Prescription de l’élaboration du PLUi

> Modalités de concertation

Démarche de projet
> Élaboration du diagnostic territorial

> Projet d’aménagement et de Développement Durable 
(PADD)

Débat du conseil municipal sur les orientations du PADD
> Traduction graphique et réglementaire du PADD

Délibération du Conseil Communautaire
> Arrêt du projet de PLUi
> Bilan de la concertation

Consultation des Personnes Publiques 
Associées

Enquête publique

Approbation du PLUi par délibération du 
Conseil Communautaire

La concertation 
se déroule tout 
au long de la 
procédure

Tout au long du processus d’élaboration du PLUi jusqu’à l’arrêt du PLUi, la concertation prend des formes 
variées : réunions publiques, expositions, ateliers participatifs ... Ces outils de concertation ont différents 
objectifs visant à enrichir le projet du PLUi. 

INFORMER

CONSTRUIRE

COMPRENDRE

DÉCOUVRIR
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Deux étapes clés du processus restent à distinguer en terme de concertation :
- Un bilan de la concertation dont a fait l’objet l’élaboration du projet de PLUi. Celui ci doit être réalisé et 
délibéré par le conseil communautaire ;
- Le projet de PLUi arrêté est soumis à enquête publique, à l’issue de la consultation des Personnes 
Publiques Associées.

L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme prévoit que «L’autorité compétente mentionnée à l’article 
L153-8 prescrit l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités 
de concertation, [...]. »

L’article L103-2 du Code de l’Urbanisme précise que « Font l’objet d’une concertation associant, pendant 
toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées :
1° L’élaboration ou la révision [...] du plan local d’urbanisme ; [...]»
L’article L103-4 du Code de l’Urbanisme précise que «Les modalités de la concertation permettent, pendant 
une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du 
projet, au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions 
législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 
enregistrées et conservées par l’autorité compétente.»
L’article L103-6 du Code de l’Urbanisme ajoute qu’à l’issue de la concertation, l’EPCI en arrête le bilan.
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2. LES MODALITÉS DE CONCERTATION DU 
PLUI DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
SARLAT PÉRIGORD NOIR

Lors de La délibération du 14 décembre 2015, le conseil Communautaire  de La Communauté de 
Communes Sarlat Périgord Noir a défini les modalités de concertation avec la population qu’il souhaitait 
mettre en place tout au long de l’élaboration du projet de PLUi.

Elles prennent la forme suivante :
- Réunions publiques
- Ateliers thématiques : qui regroupent les élus, les partenaires publics, les privés, les associations, les 
habitants sur différents secteurs géographiques.
- Permanence et site internet : un dossier de consultation sur le PLUi sera mis à disposition dans les 
communes et au siège de la CCSPN, ainsi que sur le site Internet de la CCSPN.
Ce dossier sera mis à jour à chaque grande étape de l’élaboration du PLUi et sera accompagné d’un 
registre où les citoyens pourront s’exprimer.
- Presse: des articles seront publiés dans la presse afin d’ informer la population de l’avancée du projet.
 
L’intercommunalité s’est réservée la possibilité de mettre en place toute autre forme de concertation si 
cela s’avérait nécessaire. La concertation publique a permis à la collectivité d’informer la population et à 
celle-ci de faire des propositions, des suggestions ou des observations. 

Tous ces outils mis en œuvre au long de la procédure et des études ont été complétés par d’autres 
moyen de concertation, nécessaires à l’élaboration du projet :
 - Projet pédagogique avec les scolaires
 - Élaboration et distribution à la population d’une plaquette «guide du Plui»  
 - Une vidéo réalisée dans le cadre du projet
 - Séminaires de l’urbanisme avec les élus et les acteurs socio-économiques

Rencontres 
individuelles avec 

les communesMise en place 
des registres en 

Mairie

Parution d'articles 
dans la presse

Réalisation d'un 
reportage vidéo

Rencontres avec 
les élèves de 1ère 

du Lycée

Ateliers 
participatifs

Projet pédagogique 
avec les scolaires 

(CM1 et CM2)
3 Réunions 
publiques

3 Réunions 
publiques

Parution d'articles 
dans le bulletin 
communautaire

Parution d'articles 
dans le bulletin 
communautaire

1 Réunion 
publique

2016 2021

Séminaire avec 
les professionnels

2 ateliers OAP
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3. LA COMMUNICATION ET LA PUBLICITÉ 
AUTOUR DE LA CONCERTATION

La communication autour du projet de PLUi s’est faite à de nombreuses reprises pour inviter le plus grand 
nombre de personnes intéressées à participer aux  échanges, lors de réunions publiques notamment, mais 
aussi pour informer la population sur la démarche en cours. Le tableau ci-dessous indique les différentes 
formes de communication mises en place autour de la concertation.

Registre au siège de l’Intercommunalité et des mairies dès le début de la procédure

- Articles dans les bulletins municipaux des communes et lettre de la communauté de communes 
- Information sur le site Internet de l’Intercommunalité et des communes

Réunions Publiques

Objet de 
la réunion 
publique

Date de la réunion  
publique Communication autour de la réunion publique

Nombre de parti-
cipants

Diagnostic 3/4/5 avril 2017

- Communiqués de presse et articles de presse 
- Bulletin municipal
- Site Internet de l’Intercommunalité et des 
communes

environ 90 sur 
les 3 réunions 

publiques

PADD
13-02 / 01-03 / 

02/03 2018

- Communiqués de presse et articles de presse 
- Bulletin municipal
- Site Internet de l’Intercommunalité et des 
communes

123 sur les 
3 réunions 
publiques

Règlement, plan 
de zonage, OAP 9 septembre 2021

- Communiqués de presse et articles de presse 
- Bulletin municipal
- Site Internet de l’Intercommunalité et des 
communes

90 personnes



Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir

8

Exemple d’affiche relative à la réunion publique
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Ateliers thématiques avec la population

Objet de 
la réunion 
publique

Date de la réunion  
Communication autour de la réunion

Nombre de 
participants

1 atelier PADD 
en 2017

2 ateliers OAP

Novembre 2017

1er et 8 avril 2019

- Communiqués de presse et articles de presse 
- Articles dans la presse- Affiches 
- Site Internet de l’Intercommunalité
- Tracts flyers distribués dans la population

60
15 et 18
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4. LES OUTILS MIS EN OEUVRE

LES OUTILS INSCRITS DANS LA DÉLIBÉRATION

Dans le cadre du respect de la délibération définissant les modalités de concertation, des outils 
d’information et de concertation ont été mis en œuvre, afin de permettre à l’ensemble de la population 
d’exprimer ses remarques et observations sur le projet et de prendre connaissance de l’avancement du 
dossier et des pièces dont il est composé.

4.1  les réunions publiques

7 réunions publiques ont été organisées dans le cadre de la concertation du processus de PLUi. 
L’information de la tenue des réunions publiques a été réalisée par la voie d’affiches. Un affichage complé-
mentaire a été mis en place par le biais de panneaux d’information dans l’Intercommunalité et dans chaque 
commune, d’annonces sur le site Internet de la collectivité et surtout par voie de presse (communiqué de 
presse envoyé par tout à deux reprises à chaque réunion publique).

3 réunions publiques sur la phase diagnostic
3/4/5 avril 2017 à Sarlat-la-Canéda, Marcillac-Saint-Quentin et Vitrac
Ces réunions avaient pour but de présenter au public les premiers éléments de diagnostic et les enjeux du 
territoire sur toutes les thématiques de l’aménagement du territoire.
La réunion a permis de rappeler au public ce qu’est un PLUi, ses différentes étapes et sont état d’avancement, 
puis de présenter l’état des lieux du territoire.

Réunion publique du 3 avril 2017 à Sarlat-la-Canéda
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Réunion publique du 4 avril 2017 à Marcillac-Saint-Quentin

Réunion publique du 5 avril 2017 à Vitrac
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3 réunions publiques sur la phase PADD
13-02-2018 à Marquay, 01-03-2018 à Beynac-et-Cazenac, 02-03-2018 à Sarlat-la-Canéda
Ces réunions avaient pour but de présenter au public le Projet d’Aménagement et de Développement Du-
rables (PADD) du PLUi.
La réunion a permis de rappeler au public ce qu’est un PLUi, ses différentes étapes et sont état d’avancement, 
puis de présenter les grands axes et orientations qui ont été retenus par les élus.

Suite à la modification du PADD en 2019, le nouveau PADD a été affiché sur le site Internet.

Réunion publique du 2 mars 2018 à Sarlat-la-Canéda

Réunion publique du 13-02-2018 à Marquail
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1 réunion publique sur la phase réglementaire
09-09-2021 à Sarlat-la-Canéda
Cette réunion avait pour but de présenter au public les grandes lignes de l’ensemble du PLUi, dans sa version 
quasi-définitive avant l’arrêt du dossier et d’expliquer le fonctionnement de l’enquête publique.

Réunion publique du 9 septembre 2021 à Sarlat-la-Canéda
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4.2  LES ATELIERS THÉMATIQUES

Atelier du PADD le 9 novembre 
2017

Dans le cadre de l’élaboration du projet de territoire, les
habitants de la Communauté de Communes ont été invités à 
participer à un atelier de travail le 9 novembre 2017 à Sarlat.

Affiche d’invitation aux ateliers

Article de presse
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2 ateliers OAP habitants en 2019
Deux ateliers avec les habitants ont été organisés en avril 2019 (1er et 8 avril 2019). Les habitants ont été amenés 
à travailler sur différents sites de développement résidentiels des communes.

Affiche d’invitation aux ateliers
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Atelier avec les habitants sur des sites de projet
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Séminaire aux professionnels de 2018 

Le 13 février 2018, un atelier a été organisé à destination de l’ensemble des professionnels de l’aménagement 
du territoire de la CCSPN. L’objectif était de lancer la phase réglementaire du PLUi et d’avoir le retour des 
professionnels de l’urbanisme.

Affiche d’invitation à l’atelier pour les professionnels
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4.3 PERMANENCES ET SITE INTERNET

Permanence et site Internet : un dossier de consultation sur le PLUi a été mis à disposition dans les communes 
et au siège de la CCSPN, ainsi que sur le site Internet de la CCSPN.

LE DOSSIER DE CONSULTATION
Un registre d’observations a été mis à disposition des habitants et des acteurs du territoire afin d’y collecter 
leurs observations, avis ou demandes, à l’accueil des mairie et au sein de l’intercommunalité. Les demandes 
ont également pu être adressées par courrier ou mail à la Communauté de Communes et à chaque maire 
des communes.  
A chaque grande étape de l’élaboration du PLUi, l’Intercommunalité a pu prendre en compte les remarques 
inscrites dans le registre ou contenues dans les courriers.
Les courriers reçus des particuliers ont eu une réponse par courrier leur précisant que leur remarque ou 
demande serait pris en compte lors de l’enquête publique.

Le tableau récapitulatif des remarques est disponible ci-après (page suivante)

Au total, 575 courriers ou entrées de registre ont été transmises à l’Intercommunalité.

Une très large majorité des demandes provient de propriétaires qui s’interrogent surtout sur la constructibilité 
de leurs terrains dans le futur PLUi. 
Les autres demandes ou remarques concernent le plus souvent des problématiques liées aux STECAL, au 
changement de destination ou encore au zonage A et N.

Pour les demandes de constructibilité de terrains en zone U à usage résidentiel : elles reçoivent un avis 
favorable sous réserve des prescriptions édictées dans le règlement. L’objectif est de permettre la densification 
des noyaux historiques des bourgs, d’assurer une évolution douce du tissu pavillonnaire et de permettre la 
densification adaptée à la qualité du cadre de vie. 

Pour les demandes de constructibilité de terrains en zone A à usage résidentiel : la zone A poursuit l’objectif 
de préserver et pérenniser l’activité économique agricole. Ainsi, les nouvelles constructions à usage 
d’habitation ne sont pas autorisées sauf conditions : logement de fonction liée à une exploitation agricole. 
En contrepartie, les extensions et annexes mesurées, ainsi que les changements de destination peuvent être 
autorisées sous conditions. 

Pour les demandes de constructibilité de terrains en zone N à usage résidentiel : la zone N poursuit l’objectif 
de préserver les caractéristiques paysagères, environnementales remarquables du territoire et de prendre en 
compte les spécificités du territoire notamment avec la définition de secteurs spécifiques afin de permettre 
une évolution mesurée de l’existant. Ainsi, les possibilités de construction sont limitées aux extensions 
mesurées, sous réserve d’une bonne intégration paysagère à l’environnement bâti existant.
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Page de garde des registres de concertation mis à disposition au sein de l’Intercommunalité et 
des communes

Une seule remarque a été inscrite dans le registre 
communal de La Roque Gageac.
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LE SITE INTERNET

Tout au long de la procédure du PLUi, le site Internet de l’Intercommunalité a été alimenté sur l’état d’avan-
cement du dossier du diagnostic, au projet sans oublier sa traduction réglementaire.

Ci-dessous, un extrait du site Internet datant du mois d’août 2021.
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4.4 PRESSE, ARTICLES PUBLIÉS
Les exemples d’articles et de communiqués de presse ne sont pas exhaustifs.
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LES OUTILS COMPLÉMENTAIRES

UN PROJET PÉDAGOGIQUE AVEC LES SCOLAIRES
Durant la phase PADD et la phase de réalisation des OAP, une concertation étroite avec plusieurs classes 
ont été organisées. Cela a permis d’apporter une approche sensible du territoire.
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UN GUIDE À DISPOSITION DU PUBLIC

Un guide de présentation de la démarche du PLUi a été diffusé sur le site Internet. Il permet de présenter la 
démarche et de sensibiliser la population à la participation.



Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes Sarlat Périgord Noir

46

UNE VIDÉO

Une vidéo a été réalisée dans le cadre du projet de PLUi. Elle est disponible sur le site Internet de 
l’Intercommunalité.
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Les moyens de collaboration entre les communes ont été validés lors de la conférence intercommunale

du 30 novembre 2015.

La gouvernance du PLU intercommunal a pris la forme suivante:

1. Cellule de pilotage composée: du président, du vice-président en charge de l'urbanisme, de deux membres 
du bureau communautaire, de la direction de la CCSPN et de la responsable du service urbanisme

2. Commission urbanisme

3. Conseil communautaire

Les autres moyens de collaboration entre les communes et la CCSPN sont les suivants :

Conférence intercommunale regroupant l'ensemble des maires Débat sur la politique locale de l'urbanisme 
à organiser une fois par an au sein du conseil communautaire

Réunions d’information et de travail par groupe de 4 communes (composés de 2 élus maximum par 
commune) : ateliers d’élus ouverts aux partenaires techniques et institutionnels et ce à chaque étape du 
PLUi 

Visites de terrain ponctuelles à destination des élus

Réunions thématiques organisées entre élus (à coupler éventuellement avec les ateliers thématiques à 
destination de la population et acteurs du territoire)

Ce sont plus d’une centaine de réunions qui ont été organisées tout au long de l’élaboration du PLUi durant 
toutes les phases (diagnostic, visite en bus / PADD , ateliers / traduction réglementaire, ateliers, terrain...). 
Également des séries de réunions communales à destination de chaque conseil municipal ont été organisées 
à chaque étape. Un travail via des questionnaires a été réalisées sur les diverses phases du PLUi.

Plusieurs séminaires avec les élus ont organisés sur les phases de diagnostic en 2016 et sur la phase 
réglementaire en 2018.

MODALITÉS DE COLLABORATION ENTRE LES COMMUNES ET LA CCSPN
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5. CONCLUSION

L’ensemble des moyens de concertation annoncés dans la délibération prescrivant la révision du PLUi ont été 
mis en œuvre durant l’élaboration du projet de PLUi :
- Réunions publiques
- Ateliers thématiques : qui regroupent les élus, les partenaires publics, les privés, les associations, les 
habitants sur différents secteurs géographiques.
- Permanence et site internet : un dossier de consultation sur le PLUi sera mis à disposition dans les communes 
et au siège de la CCSPN, ainsi que sur le site Internet de la CCSPN.
Ce dossier sera mis à jour à chaque grande étape de l’élaboration du PLUi et sera accompagné d’un registre 
où les citoyens pourront s’exprimer.
- Presse: des articles seront publiés dans la presse afin d’ informer la population de l’avancée du projet.

Durant l’élaboration du PLUi, de nombreux temps d’échanges, réunions de travail et débats ont été organisés 
avec les élus communaux, intercommunaux et les partenaires institutionnels, la population, et les associations 
locales, notamment par le biais d’ateliers de concertations. Les avis, constats et propositions faites dans le 
cadre de ces ateliers ont permis de construire le diagnostic, le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables et les pièces réglementaires.

Ces mesures de concertation mises en oeuvre ont permis aux élus d’échanger avec la population et ainsi de 
recueillir les avis et les observations des habitants et autres acteurs locaux. La concertation a permis aux 
habitants de comprendre l’intérêt de l’évolution des documents d’urbanisme antérieur au PLUi et ses enjeux 
pour le futur territoire, à horizon 10 ans.


